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9 rue de Champagne, 91200 Athis-Mons – Tél. : +33 (0)1 69 57 60 00 

Direction générale de l’Aviation civile Athis Mons, le 13 août 2021 

Direction de la sécurité de l’aviation civile 

Direction de la sécurité de l’aviation civile Nord 

Division Aviation Générale 

Le Délégué Ile-de-France 
 

à 
 

Sous-préfecture d’Etampes 
4, Rue Van Loo – BP 97 

91152 ETAMPES CEDEX 
France 

 
 
 

Nos réf. : 2021/657/DSAC-N/DT/AG/AEAL 
Vos réf. : courriel en date du 17 mai 2021 
Affaire suivie par : Audrey CARIAT/ Yoann PIERRE 
travail-aerien.idf-bf@aviation-civile.gouv.fr 
Tél. : 01.69.57.74.53 

 

OBJET : Manifestation aérienne de Cerny – La Ferté-Alais 

PJ : Avis technique relatif à la manifestation aérienne de la Ferté-Alais les 28 et 29 août 2021 

Monsieur Cyrille VALENTE, Président de l’Amicale Jean-Baptiste Salis, sollicite votre autorisation pour organiser 
une manifestation aérienne de grande importance les 28 et 29 août 2021 sur l’aérodrome de Cerny - La Ferté-
Alais. 

J’ai l’honneur de vous faire connaître que j’émets un avis technique favorable sous réserve que soient respectées 
les conditions qui figurent dans l’avis ci-joint. 

Il convient, si vous en êtes d’accord, de joindre cet avis à l’arrêté que vous prendrez et d’y faire explicitement 
référence dans le corps principal de l’arrêté. 

Enfin, je vous informe que le Directeur de la Sécurité de l'Aviation Civile Nord sera représenté par Yoann PIERRE 
et Audrey CARIAT, inspecteurs de surveillance. 

Cet avis annule et remplace l’avis 2021/620/DSAC-N/DT/AG/AEAL du 2 août 2021. 
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Direction générale de l’Aviation civile 

Direction de la sécurité de l’aviation civile 

Direction de la sécurité de l’aviation civile Nord 

Division Aviation Générale 

AVIS TECHNIQUE RELATIF A 
LA MANIFESTATION AERIENNE
 DE CERNY – LA FERTE ALAIS

LES 28 ET 29 AOUT 2021
 

ORGANISATEUR M. VALENTE Cyrille,  
Président de l’Amicale Jean-Baptiste Salis 

LIEU Aérodrome de Cerny – La Ferté-Alais 

DATE Les 28 et 29 août 2021 de 8h00 à 19h30 

 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que j'émets un avis technique favorable à la demande présentée sous 
réserve que l'organisateur et le pilote appliquent strictement chacun pour ce qui les concerne les dispositions de 
l'arrêté interministériel du 4 avril 1996 relatif aux manifestations aériennes. 

Indépendamment des dispositions de l’arrêté rappelé ci-dessus, mon avis technique favorable reste soumis aux 
conditions suivantes :  

 
1. CONDITIONS GENERALES 

La manifestation aérienne est classée en grande importance. 

Les pilotes respectent scrupuleusement les conditions d'utilisation de leurs appareils prévues dans le manuel de 
vol ou dans le document associé au titre de navigabilité. 

L’aérodrome est conforme à la réglementation applicable et aux conditions d’utilisation fixées par la DSAC-N. 

L’organisateur dispose de l’autorisation de l’exploitant de la plateforme et des garanties relatives à sa 
responsabilité civile et celle de ses préposés. 

 
2. DIRECTION DES VOLS 

Le directeur des vols est M. Michel GEINDRE. 
Le directeur des vols suppléant est M. Bertrand BOILLOT.  
Le directeur des vols et le directeur des vols suppléant seront remplacés par Mme Marie-Luce KALOGHIROS, 
adjointe de direction des vols, pour la gestion aérienne des baptêmes de l’air durant les briefings. 
La présence du directeur des vols ou du directeur des vols suppléant reste obligatoire pendant les évolutions et 
démonstrations en manifestation aérienne, entraînements et répétitions.  
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Une fiche de délégation des tâches du directeur des vols à chaque membre de l’équipe de direction des vols devra 
être rédigée afin d’identifier clairement les rôles (météo, parking...) et les prérogatives déléguées (baptêmes de 
l’air, radio, programme en temps réel...). Cette fiche devra être signée par le directeur des vols et le membre 
adjoint.  

 
Le directeur des vols est assisté d’un commissaire militaire pendant la manifestation. 
 
Le directeur des vols en fonction est présent pendant toute la durée de la manifestation aérienne.  
Il n’est pas autorisé à participer aux présentations pendant la manifestation aérienne. 
 
Il est recommandé qu’un responsable des mises en route des aéronefs soit en contact radio permanent avec le 
directeur des vols pour coordonner les mises en route en fonction de l’évolution du programme des vols, informer 
et être informé des éventuelles difficultés et faire interrompre les mises en route. 

 
2.1. Avant la manifestation 

Le directeur des vols organise avant le début des vols une réunion préparatoire à laquelle assistent obligatoirement 
tous les pilotes engagés, réunion au cours de laquelle sont rappelés notamment les consignes de sécurité et les 
termes de l’arrêté préfectoral d’autorisation. 

 
2.2. Après la manifestation 

Le directeur des vols (et son suppléant s’il a exercé les fonctions de directeur des vols) rend compte du 
déroulement des présentations en vol à la délégation Ile de France de la DSAC-N dans le délai d’un mois après 
la manifestation aérienne.  

Il signale en particulier les principales difficultés rencontrées lors de la préparation et du déroulement de la 
manifestation aérienne, les éventuels écarts majeurs et les infractions qu’il a constatés, les mesures correctives 
et interruptions de vol qu’il a décidées et les dispositions qu’il compte prendre pour corriger certaines difficultés. 

 
3. POLICE DE L’AERODROME 

L’arrêté de police de l’aérodrome en vigueur et les dispositions ci-dessous sont applicables depuis le début de la 
préparation de la manifestation aérienne jusqu’à la remise en état initial des lieux.  

Le déclassement temporaire d’une partie de la zone réservée (côté piste) fait l’objet d’un arrêté préfectoral 
spécifique (voir 3.1.3). 

 
3.1. Zone réservée 

3.1.1 Caractéristiques 

La zone réservée correspond à la zone dans l’emprise de la plateforme qui est sécurisée et interdite au public.  

Elle comprend notamment les aires de mouvement et stationnement des aéronefs, les zones d’avitaillement et de 
mise en route des aéronefs. 

La zone réservée comprend la bande de secours de 10 m, délimitée par des barrières côté zone publique de la 
manifestation et par de la rubalise située à une distance de 10 mètres des barrières.  
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Ce balisage est réalisé avec des piquets entre lesquels est tendu la rubalise. Cette bande de secours est roulable 
en permanence et doit être libre de tout obstacle.  

Les aéronefs stationnés à proximité de cette bande n’empiètent pas sur celle-ci. 

 
3.1.2 Conditions de pénétration 

La gestion de l’accès à la zone réservée est placée sous la responsabilité de l’organisateur de la manifestation. 

Peuvent pénétrer dans cette zone les personnes autorisées par l’organisateur dans les conditions suivantes : 

- Chaque personne autorisée circulant en zone réservée porte un signe distinctif (bracelet serti numéroté, 
brassard portant le même numéro, badge …) qui lui est remis par l’organisateur ou sous sa responsabilité. 
Elle reçoit et respecte des consignes écrites de sécurité établies par l’organisateur. 

- L’organisateur tient à jour un registre des personnes et véhicules autorisés. 

Les personnes autorisées ne circulent dans les lieux que le temps nécessaire à l’accomplissement de leur mission 
en rapport avec l’organisation, la réalisation du programme des vols, les animations au sol, la sécurité de la 
manifestation et sa couverture médiatique. 

 
 3.1.3. Déclassement d’une partie de la zone réservée 

Les limites de la zone réservée de l’aérodrome sont modifiées sur demande de l’organisateur selon les plans 1 et 
2 déposés dans le dossier de demande susvisé, et suivant l’avis n° 622/DSAC-N/DT/AG/ AEAL du 02 août 2021.  

-  Le déclassement se fait selon les limites fixées sur le plan 1 du 19 au 31 août 2021 inclus.  

Dans ces créneaux horaires, le « parc avion » à l’est des installations (face au musée Jean-Baptiste Salis) est 
accessible aux visiteurs. 

-   Le déclassement se fait selon les limites fixées sur le plan 2 les 28 et 29 août 2021 de 13h00 à 19h00.  

Pendant les présentations en vol le parc aéronefs n’est pas accessible au public.  

La pénétration dans la zone réservée se fait dans le respect des conditions fixées par l’arrêté de police de 
l’aérodrome. 

 
 3.1.4. Feux, pyrotechnie 

Il est formellement interdit de fumer et de produire des feux en zone réservée, à l’exception des animations 
pyrotechniques (explosions et fumigènes) qui sont prévues dans la zone « effets spéciaux » représentée sur les 
plans fournis en annexe du dossier de demande. Ces animations font l’objet : 

- D’un périmètre de sécurité qui est défini par le COC pour éviter tout risque pour les personnes et les 
aéronefs au sol et en vol. Les pilotes concernés en sont informés par le directeur des vols ; 

- D’un dispositif de sécurité-incendie ; 
- D’un débroussaillage préventif. 

 
 3.1.5. Cas particuliers 

Les exceptions suivantes aux conditions générales décrites ci-dessus sont permises : 
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- Présence de véhicules d’intervention rapide équipés radio en zone côté piste (y compris sur la piste) en 
contact radio avec la direction des vols.   

- Présence d’un véhicule direction des vols en zone côté piste.  
- Présence de 4 photographes AJBS et de 3 extérieurs avec accompagnateurs accrédités AJBS pendant 

toute la durée de la manifestation aérienne, sous contrôle de la direction des vols.  
- Présence de véhicules, figurants et/ ou assistants sur le taxiway et/ou sur la piste lors du déroulement du 

tableau suivant : Pterodactyle.  
L’exploitant d’aérodrome et le directeur des vols s’assurent, par un examen si besoin, que ces personnes 
connaissent les règles de circulation et de stationnement et possèdent les aptitudes requises. 

- Les figurants et acteurs sont dispensés du port du signe distinctif (brassard/badge...) pendant leur 
prestation. 

 
3.2. Zone publique 

Compte tenu des performances des appareils participants à la manifestation aérienne et suite à la demande de 
l’organisateur, l’enceinte réservée au public peut être située à 90 mètres au moins du bord de piste (au lieu de 
100 mètres voulus par la réglementation).  

Cette réduction de la distance réglementaire est accordée en application de l’article 31 de l’arrêté du 4 avril 1996 
dans la mesure où les aéronefs utilisant la piste ont des masses et des vitesses faibles et où aucun élément 
nouveau ne justifie la remise en cause de cette autorisation accordée lors des manifestations précédentes. 

La zone publique est placée d’un seul côté de la zone d’évolution des aéronefs et séparée de la zone réservée 
par des barrières continues, sauf aux points d’accès à la zone réservée. Ces points d’accès sont contrôlés en 
permanence par un service d’ordre mis en place par l’organisateur qui interdit toute intrusion ou divagation du 
public dans la zone réservée, jusqu’à la remise en état des lieux. 

Des aéronefs peuvent être exposés en zone publique, en dehors du « parc avion », sur l’aire prévue à cet effet 
dans le dossier de demande dans les conditions suivantes :  

- Un périmètre de sécurité suffisant est délimité entre le public et les aéronefs exposés. 
- La zone d’exposition des aéronefs est sous surveillance constante. 
- L’accès à cette zone d’exposition est interdit au public et aux animaux. 
- Aucun aéronef n’a son moteur tournant. 
- Neutralisation des possibilités de mise en route du groupe motopropulseur.  
- Il est interdit de fumer ou d’allumer des feux dans le périmètre de sécurité. 
- L’organisateur met en œuvre les moyens appropriés pour surveiller le respect des conditions ci-dessus et 

empêcher la divagation du public et des animaux dans la zone d’exposition des aéronefs : agents de 
surveillance identifiables (brassard, chasuble ou autre repère visuel remarquable), signalisation, …. 
 

4. AVITAILLEMENT ET MISE EN ROUTE DES AERONEFS 

La zone d’avitaillement est écartée du public d’une distance au moins égale à 15 mètres.  

L’avitaillement des aéronefs de masse supérieure à 5,7 tonnes se fait dans une zone éloignée du public. 

L’avitaillement des aéronefs se fait conformément aux dispositions définies dans l’annexe et ses appendices joints 
à l’arrêté du 23 janvier 1980 relatif aux précautions à prendre pour l’avitaillement des aéronefs en carburant sur 
les aérodromes. 

Aucun aéronef ne doit avoir les moteurs tournants lorsqu’il est face au public et à proximité. 
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Le cas échéant, les aéronefs concernés sont désembourbés selon des procédures écrites approuvées par le 
directeur des vols. 

L’intervention de personnes pour tirer ou pousser manuellement ces aéronefs hélices tournantes est interdite. 

 
5. DEROULEMENT DES VOLS 

 5.1. Aire de présentation en vol 

L’aire de présentation en vol (qui permet de voler sous les hauteurs de vol fixées par les règles de l’air) est 
délimitée par un volume englobant les axes de présentation sur un plan établi par le comité d’organisation et de 
coordination (fourni dans le dossier de demande – Annexe E).  

Elle comprend les pistes et bandes de décollage et atterrissage des vols de présentation et les axes de 
présentation définis au chapitre 5.2. 

Cette aire de présentation en vol est applicable pendant les répétitions des présentations en vol. 

Le survol des villes, villages, zones de forte densité, sites industriels, rassemblements de personnes et d’animaux 
en dehors de l’aire de présentation se fait dans le respect des règles de l’air. 

 
5.2. Axes de présentation 

Des axes de présentation sont déterminés pour permettre aux pilotes de maintenir, au cours de toutes leurs 
évolutions en vol (présentations en vol et répétitions), une distance horizontale d’éloignement réglementaire du 
public. Ils sont orientés dans la même direction que la piste 09/27, matérialisés au sol et définis comme suit : 

- Axe A : à 115 mètres de la zone publique (matérialisé par le milieu de la piste) ; 
- Axe B : à 230 mètres (matérialisé par marquage au sol, tentes de couleur blanche) ; 
- Axe C : à 400 mètres (situé en bas de la vallée située au Nord, en lisière du bois en forme de péninsule). 

 
5.3. Distances d’éloignement du public et hauteurs de vol 

Les distances horizontales d’éloignement du public et les hauteurs de vol sont conformes à celles fixées dans 
l’arrêté du 04/04/96 relatif aux manifestations aériennes (art. 31 et 32), sauf pour les cas particuliers prévus au 
chapitre 5.4. 

Les manœuvres ne doivent en aucun cas amener un aéronef à survoler le public et les zones de stationnement 
automobile accessibles au public. 

Le directeur des vols met en place les mesures appropriées pour veiller au respect des distances et hauteurs lors 
de la validation des fiches de présentation et lors de l’exécution des présentations en vol et des répétitions.  

Il intervient, par radio ou tout autre moyen approprié, auprès des pilotes en vol pour leur signaler les corrections 
à apporter. 

 
5.4. Programme des vols 

Avant toute approbation des fiches de présentation en vol, le directeur des vols s’assure que les participants sont 
informés de l’arrêté préfectoral, des conditions d’utilisation de l’aérodrome à usage restreint fixées par la DSAC-
N, de l’espace aérien et de toute autre consigne particulière émise par la voie de l’information aéronautique, les 
services de la DGAC ou l’exploitant de l’aérodrome. 
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Le directeur des vols tient les fiches de présentation en vol à la disposition de la DSAC-N pendant et après la 
manifestation aérienne.  

 
5.4.1. Baptêmes de l’air : 

L’organisateur peut organiser des baptêmes de l’air dans les conditions suivantes : 

- Une personne désignée accompagne les passagers entre les limites de la zone publique et l’aéronef 
effectuant les baptêmes. 

- Un niveau SSLIA approprié est assuré. 
- Les aéronefs utilisent les plates-formes d’évolution prévues à cet effet et se conforment aux conditions 

d’utilisation de ces plateformes. 
- Les circuits en vol ne survolent pas le public, respectent la réglementation de la circulation aérienne et les 

conditions de l’annexe III de l’arrêté du 04/04/96. 

Les baptêmes sont réalisés par des exploitants titulaires de CTA valides, des sociétés disposant d’un MANEX Vol 
à Sensation ou des associations ayant pour objectif la promotion de l’aviation de loisir.  

Les vols en patrouille sont interdits dans le cadre des baptêmes de l’air. 

 
5.4.2. Participation d’aéronefs de plus de 5,7 tonnes 

En application de l’article 25 de l’arrêté du 04/04/1996 relatif aux manifestations aériennes, les appareils civils, ne 
détenant pas de CNRAC, dont la masse maximale au décollage est supérieure ou égale à 5,7 tonnes doivent 
obtenir un avis favorable du Directeur de la Sécurité de l’Aviation civile Nord.  

Leur participation à la manifestation aérienne fait l’objet d’un avis n°621/DSAC-N/DT/AG daté du 02 août 2021 et 
est soumise au respect des conditions suivantes : 

- Le Catalina immatriculé G-PBYA effectue deux présentations en vol (une le samedi, une le dimanche).  
- Pendant les présentations en vol, seules les personnes ayant un rôle technique en relation avec le but du 

vol sont autorisées à être à bord. 
- L’arrêté du 4 avril 1996 susvisé et les dispositions du présent avis sont appliqués. 

 
5.4.3. Vols hors présentations en vol et baptêmes de l’air  

Les vols qui ne sont pas des présentations en vol ou des baptêmes de l’air au sens de l’arrêté du 04.04.96 susvisé 
sont autorisés à utiliser l’aérodrome lors de la manifestation aérienne dans les conditions suivantes : 

- Ces vols se font dans le respect de la réglementation applicable. 
- Le but de ces vols est en rapport avec la manifestation aérienne. Il s’agit par exemple de transport de 

personnalités ou d’équipages participant à la manifestation ou de vols de surveillance aérienne de la 
manifestation. 

- Les vols sont programmés et coordonnés en accord avec le directeur des vols. 
- Ces vols ne comprennent pas de figure de voltige, de « Touch and Go », de simulacre d’atterrissage et 

de remise de gaz sauf pour motif de sécurité.  
- Le cas échéant, les vols sont autorisés par l’exploitant de l’aérodrome dans le cadre des conditions 

d’utilisation de l’aérodrome agréé à usage restreint définies par la DSAC-N. 
- Avant les vols, les pilotes sont informés par l’exploitant de l’aérodrome ou toute personne qu’il habilite de 

l’arrêté préfectoral, de la configuration particulière de l’aérodrome et de l’espace aérien et de toute autre 
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consigne particulière émise par la voie de l’information aéronautique, les services de la DGAC ou 
l’exploitant de l’aérodrome. 
 
5.4.4. Cas particuliers 

Les présentations en vol ne commencent qu’à partir de 12h50 le samedi et le dimanche de la manifestation 
aérienne.  

En aucun cas les présentations en vol (hors remorquage de banderole) ne doivent commencer tant que les 
baptêmes de l’air ne sont pas tous posés. 

La participation de l’appareil de type « Bronco » immatriculé F-AZKM présentant un programme de largage 
parachutistes est soumis au dépôt d’un Manuel d’Activité Particulière.  

La participation d’aéronefs civils en cours d’expérimentation est subordonnée à la détention d’un laissez-passer 
autorisant l’aéronef à cette participation, dans les conditions de l’article 13 de l’arrêté du 6 septembre 1967 (Art. 
25 de l’arrêté du 4 avril 1996). 

La société France Copter, titulaire d’un CTA, effectue des vols de transport de passagers au départ de l’hélisurface 
– intitulée « DZ Boigny » dans le dossier de demande – située sur la commune de Baulne. Ces vols auront lieu 
en dehors des créneaux de présentations en vol, entre 9h et 12h45 (heures locales) puis à l’issue des 
présentations, et en accord avec le directeur des vols.  

Des mesures de sureté adéquates seront prises par l’opérateur pour le contrôle des passagers avant 
accès à l’aéronef et au site de la manifestation aérienne. 

Pour des raisons de sécurité technique et/ou de prévention d’abordage, un second membre d’équipage (pilote, 
mécanicien...) est autorisé sur les aéronefs suivants : 

- T6 F-AZBE (sécurité – Franck SALIS cause médical) ; 
- Bristol Fighter F-AYBF (sécurité – Jean SALIS centrage) ; 
- Beech 18 F-AZEJ (sécurité – Pierre FAGES).  

Après toutes vérifications utiles et dans les conditions fixées par le directeur des vols, le Fi 156 STORCH est 
autorisé à effectuer sur la piste des évolutions inférieures à 100 ft/sol avec « Touch and go » successifs ou remise 
de gaz sur axe A ou divergent du public derrière l’axe A. 

 
5.5. Répétitions des présentations en vol 

Les répétitions sont autorisées dans les conditions fixées dans la décision relative aux répétitions et entraînements 
en vue de la manifestation aérienne des 28 et 29 août 2021 sur l’aérodrome de Cerny - la Ferté-Alais. 

La Patrouille de France (PAF) effectuera une reconnaissance du site et des axes de présentation le samedi matin. 
Cette reconnaissance se fera dans les conditions de distances et de hauteurs règlementaires. Les évolutions 
seront limitées à l’intérieur de la ZRT active pendant ce créneau et tout autre mouvement aérien sera pendant les 
évolutions de la PAF. Les baptêmes de l’air et les arrivées départs d’aéronefs de la Ferté-Alais seront également 
stoppés. Le DV ou son adjoint devront être en poste pendant la durée de cette reconnaissance. 
 

6. CIRCULATION AERIENNE 

 6.1. Fréquence radio 
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La fréquence radio 123.250 Mhz est attribuée pour les besoins de la manifestation aérienne du 25/08/2021 au 
29/08/2021 inclus. 

MERCI DE NE PAS PUBLIER CETTE FREQUENCE.  

 
 

6.2. Aérodrome et espace aérien 

Quatre zones réglementées temporaires (ZRT) centrées sur l’aérodrome de Cerny - la Ferté-Alais sont créées 
pour les besoins des répétitions et des présentations en vol.  

La création des ZRT fait l’objet d’une publication aéronautique.  

Un protocole entre le directeur des vols et les services de la navigation aérienne définit les modalités de gestion 
des ZRT et de coordination entre les deux partis. 

Le directeur des vols reste en permanence joignable sur son téléphone portable pendant les heures d’activation 
de la ZRT. 

Les conditions de circulation et les services rendus sont ceux des espaces auxquels la ZRT se substitue.  

Pendant les heures d’activité des ZRT, l’autorisation exceptionnelle d’accès et d’utilisation de l’aérodrome agréé 
à usage restreint est soumise à l’accord préalable du directeur des vols.  

Un point d’attente et de ralliement nommé « point Echo » est créé. Il est matérialisé par la tour France Télécom 
située à l’Est du terrain.  

Une zone d’attente nommée « Sierra » est également créée afin de libérer le « point Echo » si besoin sans 
interférer avec les axes de présentation. 

Un circuit de piste supplémentaire est établi au nord de l’aérodrome, à une hauteur minimale de 700 ft AAL (213 
m au-dessus de l’aérodrome), en évitant le survol de l'agglomération d'ITTEVILLE. Il est utilisable sur autorisation 
du directeur des vols pendant les horaires d’activation de la zone réglementée temporaire. 

La zone de voltige permanente publiée est fermée les jours de la manifestation. 
 

6.3. Coordination entre la direction des vols et les services de la navigation aérienne 

Pendant les présentations en vol et les répétitions, une coordination permanente doit être effectuée entre le 
directeur des vols et l’approche de Paris-Orly. Le directeur des vols n’assure pas de services de la circulation 
aérienne. 

 
 6.4. Activité drone 

La société DELTA DRONE est autorisée à utiliser son drone captif en scénario S3 captif à une hauteur maximale 
de 50 mètres sol selon les dispositions de l’arrêté du 3 décembre 2020 relatif à la définition des scénarios standard 
nationaux et fixant les conditions applicables aux missions d'aéronefs civils sans équipage à bord exclues du 
champ d'application du règlement (UE) 2018/1139 et de l’arrêté du 3 décembre 2020 relatif à l’utilisation de 
l’espace aérien par les aéronefs sans équipage à bord. 

Les règles d’exclusion des tiers sont les mêmes que pour un aéronef non captif, avec possibilité de se limiter à un 
disque centré sur le point d’attache au sol et de rayon égal à la longueur maximale déroulable du câble augmentée 
de 5 mètres. 
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6.5. Information aéronautique 

Les modifications des données concernant l’infrastructure et l’exploitation de l’aérodrome publiées par la voie de 
l’information aéronautique (création de zones de stationnement, fermeture de piste ou de voie de circulation, …) 
et les dispositions du chapitre 6 qui sont à connaître des pilotes et les modifications des données concernant la 
circulation aérienne de l’aérodrome publiées par la voie de l’information aéronautique (espace aérien, circuit de 
piste, …) font l’objet d’une information aéronautique appropriée, à la demande de l’exploitant d’aérodrome auprès 
du service compétent de la navigation aérienne. 
 

7. LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

Le service de sauvetage et de lutte contre l’incendie des aéronefs de l’aérodrome est de niveau approprié lors des 
arrivées des participants à la manifestation aérienne, des présentations en vol, des répétitions, des baptêmes de 
l’air et des départs des participants à la manifestation aérienne. 

Un nombre suffisant d’extincteurs est placé dans la zone de mise en marche des moteurs, à proximité des pistes 
et aires d’évolution créées pour la manifestation aérienne et à proximité des animations pyrotechniques. 

Une équipe spécialisée de l’armée de l’air (SSLIA Niveau 5) viendra en renfort du dispositif. 

 







Agence
nationale Anah

de l'habitat

Décision de subdéiégation de signature du déiégué adjoint de l'Agence

DECISION n"2021-69 du 25 août 2021

Monsieur Philippe ROGiER, déiégué adjoint de i'Anah dans le département de l'Essonne, en vertu de la décision n''2020-113 du
8 septembre 2020,

DECIDE :

Article 1"-

Délégation est donnée à Monsieur Stephan COMBES, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, directeur
départemental adjoint des territoires, à Madame Dorothée DEMAiLLY, ingénieur en chef des Ponts, des Eaux et des Forêts,
adjoint au directeur, à Madame Maria-Siivia FUCiLLi, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, cheffe du Service
Habitat et Renouvellement Urbain, et à Xavier CHEVALIER, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, adjoint au chef
du Service Habitat et Renouvellement Urbain, aux fins de signer ;

Pour l'ensemble du département :

- tous actes et documents administratifs, notamment décision d'agrément ou rejet, relatifs à l'instruction des demandes
d'habilitation d'opérateurs d'AMO,
- tous actes, dont les actes notariés d'affectation hypothécaire relatifs aux OiR \ et documents administratifs relatifs à
l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et
le cas échéant au reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux i et il de l'article R. 321-12 du code de la

construction et de l'habitation, dans la limite des compétences du déiégué telles que définies par les régies en vigueur.

Article 2 :

Délégation est donnée à Monsieur Stephan COMBES, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, directeur
départemental adjoint des territoires, à Madame Dorothée DEMAiLLY, ingénieur en chef des Ponts, des Eaux et des Forêts,
adjoint au directeur, à Madame Maria-Siivia FUCiLLi, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, cheffe du Service
Habitat et Renouvellement Urbain, et à Xavier CHEVALIER, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, adjoint au chef
du Service Habitat et Renouvellement Urbain, et à Madame Florence CONTE DULONG, attachée administrative, responsable
du Bureau du Parc Privé, aux fins de signer :

Pour l'ensemble du département :

- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou

au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux iii de
l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (humanisation des structures d'hébergement) dont la liquidation et
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions,

- tous actes relatifs à rinstruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux iV et V de l'article R. 321-12

du code de la construction et de l'habitation (RHi-THiRORi), à l'instruction des demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi
qu'à l'instruction des demandes de versement du solde de la subvention,

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des conventions signées pour la
gestion par i'Anah des aides propres des collectivités territoriales en application de l'article L. 312-2-1 du code de la construction
et de l'habitation dont la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées
relatives à l'attribution de ces subventions,

- la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place,

- la notification des décisions,

-  la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution
des subventions.

1 Opération importante de réhabilitation au sens de l'article 7 du règlement général de l'agence



Articles :

Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L. 321-4 et L. 321-8 du code de la construction et de
l'habitation, délégation est donnée à Monsieur Stephan COMBES, Ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, directeur
départemental adjoint des territoires, à Madame Dorothée DEMAILLY, Ingénieur en chef des Ponts, des Eaux et des Forêts,
adjoint au directeur, à Madame Maria-Sllvia FUCILLI, Ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, cheffe du Service
Habitat et Renouvellement Urbain, et à Xavier CHEVALIER, Ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'État, adjoint au chef
du Service Habitat et Renouvellement Urbain, et à Madame Florence CONTE DULONG, attachée administrative, responsable
du Bureau du Parc Privé, aux fins de signer :

- toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés, que ces conventions portent ou non
sur des logements faisant également l'objet d'une subvention de l'Anah (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur
prorogation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles relatives à
la convention s'y rapportant.

-  la résiliation des conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une subvention de l'Anah,

- tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l'instruction préalable à leur conclusion ou leur prorogation ainsi
que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une convention au titre de l'article L. 321-4 ou
L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation,

- tous documents afférant aux conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une subvention dans le cadre
de l'instruction préalable à leur résiliation,

- de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l'article R. 321-29, tous les documents
relevant de missions de vérification, de contrôle et d'Information liées au respect des engagements contractuels et au plein
exercice du contrôle de l'Agence.

Article 4 :

Délégation est donnée à Mesdames Johannes CHAZOT, Myrtis DEMIRIS, Joslane LONGOMO-LOKULI, Maïmouna
SANE et Virginie TISON aux fins de signer :

- les accusés de réception,

- les demandes de pièces complémentaires et autres courriers nécessaires à l'Instruction courante des dossiers et à
l'information des demandeurs.

Article 5 :

La présente décision prend effet à compter de sa date de publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de
l'Essonne.

Article 6 :

La décision de subdélégation de signature du délégué adjoint de l'Agence n® 2019-81 du 15 mars 2019 est abrogée.

Article 7 :

Ampllation de la présente décision sera adressée :

- à Mme la directrice générale de l'Anah, à l'attention de M. le directeur général adjoint en charge des fonctions support,
- à M. l'agent comptable^ de l'Anah,
- au délégué de l'Agence dans le département,
- aux lntéressé(e)s.

Article 8 :

La présente décision fait l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département.

Fait à Evry-Courcouronnes, le

Le délégué adjoint de l'Agence,

Phlllpiîé ROGIER

2 spécimen de signature pour les agents recevant délégation en matière comptable joint
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